
 

 
 

 

 
                                                                         

BULLETIN D'ENGAGEMENT - AUTORISATION PARENTALE  
 

 
Madame,  Monsieur : 
.................................................................................................................................................. 
 
Adresse : ..................................................................................................................................................................... 
 

..................................................................................................................................................................................... 
 
 
Autorisent leur enfant à participer à la manifestation  du 15 Janvier 2012  
 

� cocher la case correspond à la course, suivant l’année de naissance de l’enfant 
 

 � � �  
 
 Quickos Poussins Benjamins et Minimes 
  -------   certificat médical obligatoire  --------------- 
 9h00 9h15 9h30 
 700 mètres 1400 mètres 2800 mètres 
 Classes CP, CE1, CE2 nés en 2001 et 2002 nés en 1999 et 2000 (Benjamins) 
   Nés en 1997 et 1998 (Minimes) 
 

 
Départ et Arrivée Boulevard Schuman, près du complexe sportif du COSEC 

 
Retrait des dossards au complexe sportif du COSEC,samedi 14 de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 

 
 
Nom et prénom de l’enfant ::  _____________________________________________________ 
 
Année de naissance ……… : ______________ Sexe………. :     ����  F           ����  M            
 

Ecole : ....______________________________ Pour les Quickos 
 Classe (CP, CE1, CE2) : ..._____________ 
Attention :  
Pour la course des Poussins, Benjamins et minimes, joindre obligatoirement une photocopie d’une licence 
d’athlétisme ou un certificat médical de non contre-indication à la course à pied en compétition. 
 
 
Responsabilité civile : les organisateurs sont couverts par une police souscrite auprès de la SMACL. 
Individuelle accident : les licenciés bénéficient des garanties accordées par l'assurance liée à leur licence ; il incombe aux autres participants 

de s'assurer personnellement. Les organisateurs ne pourront en aucun cas être tenus pour responsables du défaut d'assurance individuelle. 
 
                    Date :                               Signature obligatoire des parents : 

 
 
 
 

Rappel : En dehors de leur course, les enfants seront sous la responsabilité exclusive de leurs parents. 
 

Tous les enfants seront récompensés. 
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